
CABINET WIESEL, ROTH & LEPINAY

Barème Macron
Indemnisation du licenciement sans cause réelle et sérieuse article L1235-3 du Code du travail

■ Ce barème ne s'applique pas en cas de nullité du licenciement (discrimination, harcèlement, atteinte à une liberté
fondamentale, grossesse). Dans ces cas, l'indemnité minimale est de 6 mois de salaire, sans plafond.

Salaire de référence : formule la plus avantageuse entre la moyenne des 12 derniers mois et le tiers des 3 derniers
mois (primes annuelles incluses au prorata).

Entreprises de 11 salariés et plus

Ancienneté (années
complètes)

Minimum (mois de salaire brut) Maximum (mois de salaire brut)

0 Sans objet 1

1 1 2

2 3 3,5

3 3 4

4 3 5

5 3 6

6 3 7

7 3 8

8 3 8

9 3 9

10 3 10

11 3 10,5

12 3 11

13 3 11,5

14 3 12

15 3 13

16 3 13,5

17 3 14

18 3 14,5

19 3 15

20 3 15,5

21 3 16

22 3 16,5



23 3 17

24 3 17,5

25 3 18

26 3 18,5

27 3 19

28 3 19,5

29 3 20

30 et + 3 20

Entreprises de moins de 11 salariés — minimums dérogatoires

Ancienneté (années complètes)
Minimum dérogatoire (mois de

salaire brut)
Maximum (identique au tableau

ci-dessus)

0 Sans objet voir tableau 1

1 0,5 voir tableau 1

2 0,5 voir tableau 1

3 1 voir tableau 1

4 1 voir tableau 1

5 1,5 voir tableau 1

6 1,5 voir tableau 1

7 2 voir tableau 1

8 2 voir tableau 1

9 2,5 voir tableau 1

10 2,5 voir tableau 1

Pour les anciennetés supérieures à 10 ans dans les entreprises de moins de 11 salariés, les montants minimaux du tableau
1 s'appliquent.

Indemnités cumulables — L'indemnité barème se cumule avec : l'indemnité légale ou conventionnelle de
licenciement, l'indemnité compensatrice de préavis, et l'indemnité compensatrice de congés payés.

Conformité confirmée — La Cour de cassation a définitivement validé le barème (Cass. soc., 11 mai 2022, n°
21-14.490 et n° 21-15.247), écartant tout contrôle au cas par cas.

Me Eulalie Lepinay, avocate au barreau de Colmar — Cabinet Wiesel, Roth & Lepinay
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